
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

AUDITIONS D’ENTRÉE 2020/2021 - NOTICE EXPLICATIVE 

  

Troupe « Les Maux d’Enfants » 

 
 

Cette année, les auditions d’entrée pour intégrer la troupe « Les Maux d’Enfants » se dérouleront : 

 

A partir de la semaine du 17 août 2020,  

Sur rendez-vous individuel 

 Contactez-nous au : 

04.93.09.90.19 / 06.45.36.56.88 

 

Les auditions seront : libres, ouvertes aux enfants de toutes communes, âgés de 8 à 17 ans. Vous 

présenterez une chanson, une scène de théâtre et une chorégraphie au choix.  

 

 

 
 

 CHANT 
Une chanson au choix d’une durée d’ 1 min à 1min 30 secondes maximum : 

Vous devrez amenez au jury, sur une clé USB la version instrumentale à votre tonalité et les paroles 

sur papier, le jour  du casting. Nous serons attentifs à la justesse, au rythme et à la diction. 

 
 

 DANSE 
Une chorégraphie sur la musique de votre choix d’une durée de 1min à 1min 30 secondes maximum : 

Vous devrez amenez au jury, sur une clé USB la bande son .Nous serons attentifs à la rythmique, 

à la technique et à la précision des mouvements effectués. 

 

 

 THÉÂTRE 
Un one man show ou une scène de théâtre de votre choix. Vous devrez amenez le texte sur papier 

pour le jury  le jour  du casting. Nous serons attentifs à la diction, aux intonations, aux attitudes 

et au jeu d’acteur. 

 

 

Les résultats des élèves sélectionnés seront communiqués individuellement. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SI VOUS PRÉSENTEZ LES AUDITIONS 
 

 

 

 

Sachez que les élèves qui intègreront la troupe, auront cours :     

 

 Pour la partie générale, les mercredis de 14h30 à 17h30. 

 En fonction des rôles attribués les Mercredis également cours de chant de 13h30 à 14h30 

 

Le tarif pour intégrer la troupe « Les Maux d’Enfants » est de :  

 

 400 € d’abonnement annuel  

 25€ d’adhésion annuelle  

 30€ de frais de costumes 

 Prévoir un coût supplémentaire pour le pack vestimentaire de base obligatoire comprenant : 

Veste-sac-chaussons-legging et tee-shirt noir  

(Le coût sera défini en fonction de la collection de rentrée que nous aurons choisie) 

 

Tout au long de l’année, il y aura des journées de répétitions générales, des mercredis après-midi, des 

jours fériés et/ou samedis, il y aura aussi  des dates possibles dans d’autres communes : Monaco, 

Saint Laurent du Var etc. où la présence de votre enfant sera indispensable. 

 

Ce projet demande beaucoup d’investissement personnel. Tous les élèves sélectionnés signeront avec 

vous, parents, une charte d’engagement avant l’inscription définitive ☺. 
 


